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DÉLIBÉRATIONS

Délibération n° 2014-11-24-2-1.1 : Campagne d’emplois 2015

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du conseil académique de l’université du 4 novembre 2014,
Vu l’avis du comité technique de l’université du 14 novembre 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, 

APPROUVE les propositions d'utilisation et de création d'emplois d’enseignants, enseignants-chercheurs et
personnels BIATSS telles qu’elles sont présentées dans les documents annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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Délibération n° 2014-11-24-2-1.2 : Recrutements réservés au titre de la loi n° 2012-247 du 12 mars
2012 pour l’année 2015

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du conseil académique de l’université du 4 novembre 2014,
Vu l’avis du comité technique de l’université du 14 novembre 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, 

APPROUVE les propositions de recrutements réservés au titre de la loi n° 2012-247 du 12 mars 2012, telles
qu’elles sont présentées dans les documents annexés à la présente délibération pour l’année 2015.

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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Délibération n° 2014-11-24-2-2 : Référentiel d’équivalence horaire (REH) et autres dispositifs
indemnitaires des enseignants-chercheurs (PRP et PCA) 2014-2015

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, 
Vu  le  décret  n°  84-431  du  6  juin  1984  fixant  les  dispositions  statutaires  applicables  aux  enseignants-
chercheurs,
Vu le décret n° 93-1335 du 20 décembre 1993 relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion
concernant les professeurs d’universités et les maîtres de conférences,
Vu  l’arrêté  du  15  juin  1992  fixant  la  liste  des  corps  des  fonctionnaires  assimilés  aux  professeurs  des
universités et des maîtres de conférences,
Vu les statuts de l’Université de La Rochelle,
Vu l’avis du comité technique du 14 novembre 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité,

APPROUVE  les  modifications  apportées  au référentiel  d’équivalence  horaire  (REH)  et  au  dispositif
indemnitaire « prime de responsabilités pédagogiques » (PRP) à compter du 1er septembre 2014. 

Le dispositif indemnitaire « prime de charges administratives » (PCA) n’est pas modifié.

Ces documents sont annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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Délibération n° 2014-11-24-3-1 : Statuts du service commun « Espace Culture / Maison de l’étudiant »

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code l'éducation, notamment ses articles L. 714-1, L. 714-2 et D. 714-77 à D. 714-79,
Vu les statuts de l’université adoptés par la délibération du conseil d’administration n° 2014-03-17-3-1 du
17 mars 2014 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité,

APPROUVE les statuts du service commun « Espace Culture / Maison de l’étudiant » de l'Université de La
Rochelle, joints à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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Projet de statuts du service commun 

Espace Culture / Maison de l’étudiant 

de l’Université de La Rochelle

Article 1 : le service commun Espace Culture / Maison de l’étudiant
L'Université de La Rochelle crée un service commun dénommé Espace Culture / Maison de l’étudiant.

Article 2 : missions de l’Espace Culture / Maison de l’étudiant
L’Espace Culture / Maison de l’étudiant a pour mission :
-de développer le projet culturel et de vie associative de l’université et de mettre en œuvre des projets
artistiques et culturels et événements culturels ouverts sur la cité, liés à la formation et à la recherche
en  concertation  avec  les  différents  partenaires  internes,  notamment  les  UFR,  les  personnels
enseignants, les services généraux et communs, les étudiants et associations étudiantes, en partenariat
avec les institutions locales, régionales, nationales : arts du spectacle, cinéma, conférences-rencontres,
expositions, accueil d’artistes en résidence, etc.
-de faciliter l’éducation artistique et culturelle des étudiants en organisant des ateliers de pratiques
culturelles et artistiques,
-de faciliter l’accès des étudiants aux œuvres en gérant et faisant rayonner le dispositif  Pass’Culture
Etudiant,
-de soutenir les projets culturels des enseignants, des étudiants et des chercheurs de l’université de La
Rochelle,
-de valoriser la culture scientifique et technique auprès d’un large public,
-de favoriser l’initiative étudiante en proposant une aide aux projets étudiants.

L’Espace Culture / Maison de l’étudiant participe à faire de l’université un lieu ouvert de réflexion, de
rencontre et d’échange, et engage dans la réalisation de ce projet la communauté universitaire dans
son ensemble ainsi que les partenaires culturels et institutionnels de la région. Il  inscrit  l’université
dans un réseau culturel actif et national. 

Article 3 : usagers du service commun Espace Culture / Maison de l’étudiant
L’Espace Culture / Maison de l’étudiant est ouvert aux étudiants, enseignants-chercheurs, enseignants,
personnels  de  l'université  de  La  Rochelle.  Il  est  également  ouvert  à  d'autres  utilisateurs  dans  les
conditions précisées par l’instance consultative.

Article 4 : moyens du service commun Espace Culture / Maison de l’étudiant
Le service peut  bénéficier  de toute  ressource allouée par  l'université  ou par toute  autre personne
publique  ou  privée  lui  permettant  d’assurer  ses  missions,  notamment  par  l’État  et  ses  services
déconcentrés et par les collectivités territoriales. Il gère l’ensemble de ses ressources dont il dispose
dans le cadre des missions définies précédemment. 

Article 5 : direction et administration
L’Espace Culture  /  Maison de l’étudiant  est  dirigé  par  un directeur  et  administré  par  une instance
consultative, dénommée conseil de la culture. 
Le directeur de L’Espace Culture / Maison de l’étudiant est nommé par le président de l’université de La
Rochelle et placé sous l'autorité directe de celui-ci. 

Article 6 : composition du conseil de la culture
Le conseil de la culture est présidé par le président de l’université ou son représentant. Le conseil de la
culture se prononce sur les orientations, la programmation de L’Espace Culture / Maison de l’étudiant. 
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Il donne son avis sur le projet de budget du service, avant le vote du conseil d'administration. 
Il délibère sur l'ensemble des questions de son domaine d’action. 
Le conseil de la culture se compose de 18 membres :

• Le président de l’université ou son représentant
• Le directeur de L’Espace Culture / Maison de l’étudiant
• Le vice-président étudiant élu par le conseil académique,
• Un représentant du conseil d’administration, un représentant de la commission de la formation

et de la vie universitaire, un représentant de la commission de la recherche, désignés par leurs
conseils respectifs,

• Un représentant de chaque composante désigné par leur conseil,
• Le directeur de la direction des études et de la vie universitaire,
• Le directeur du service universitaire des activités physiques, sportives et d’expression,
• Le directeur du CLOUS
• Un représentant de la CDA de La Rochelle désigné par cette instance,
• Un représentant de la Ville de La Rochelle désigné par cette instance,
• Un représentant de la Région Poitou Charentes désigné par cette instance,
• Un représentant de la DRAC désigné par cette instance,
• Un représentant culturel local partenaire désigné par le président de l'université après avis du

directeur du service Espace Culture / Maison de l’étudiant.
Si  un siège ne se  trouve plus  occupé pour  une raison  quelconque,  il  est  procédé à  une nouvelle
désignation pour le pourvoir.
Le directeur général des services et l'agent comptable de l'université participent, avec voix consultative,
aux séances du conseil de la culture ; ils peuvent se faire représenter.
Sont invités permanents :

• le vice-président de la commission de la recherche,
• le vice-président de la commission de la formation et de la vie universitaire,
• les membres de l'équipe de direction du service Espace Culture / Maison de l’étudiant.

Le président de l’université ou le directeur de L’Espace Culture / Maison de l’étudiant peuvent inviter
toute  personne  ressource  sur  des  points  précis  de  l’ordre  du  jour ;  elles  participent  avec  voix
consultative aux séances du conseil de la culture.

Article 7 : mandat des membres du conseil de la culture
Le mandat des membres du conseil de la culture correspond à la durée du mandat des membres élus
des instances statutaires soit quatre ans sauf pour le vice-président étudiant dont le mandat est de
deux ans. Il est renouvelable. 

Article 8 : convocation du conseil de la culture
Le conseil de la culture se réunit au moins deux fois par an :
pour examiner le rapport d'activité de l'année civile précédente,
pour donner un avis sur le projet de budget primitif de l'exercice suivant.
Le conseil de la culture est convoqué par son président ou à la demande du tiers de ses membres.
Les convocations comportent obligatoirement un ordre du jour arrêté par le président de l’université.
Les convocations sont adressées aux membres huit jours francs avant le jour de la réunion par courrier
électronique. Ce délai peut être réduit en cas d’urgence constatée par le président, notamment l'ordre
du jour peut faire l’objet d’adjonction et/ou de modifications sans condition de délais. Les membres
sont informés par un additif à l’ordre du jour transmis dans les mêmes conditions que l’ordre du jour
original. 
Un point nécessitant un vote peut être ajouté à l’ouverture de la séance à la demande du président
sous réserve de l’accord d’au moins un tiers des membres présents ou représentés. 
Des  questions  relevant  de  l’information  peuvent  être  proposées  en  début  de  séance  pour  être
évoquées en questions diverses. Compte tenu de leur contenu et de l’urgence, le président décide de
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l’opportunité de mettre en discussion ou non les questions ainsi posées. Elles ne donnent pas lieu à un
vote.
Les documents préparatoires sont transmis aux conseillers lors de l’envoi de la convocation au conseil
par courrier électronique ; le cas échéant ils peuvent être transmis en plusieurs fois.

Article 9 : quorum du conseil de la culture et procurations
Le conseil  ne peut siéger que si au moins la moitié de ses membres en exercice sont présents ou
représentés lors de l’ouverture de la réunion. Si les conditions de quorum ne sont pas remplies, une
nouvelle convocation est établie et adressée aux conseillers.
Si cette convocation comporte le même ordre du jour et en cas d’urgence constatée par le président de
l’université, elle peut être adressée moins de huit jours avant la tenue de la séance.
Le conseil se réunit alors sans condition de quorum.
Si cette convocation comporte un ordre du jour modifié, les conditions normales de convocation et de
quorum s'appliquent.
Tout  membre  peut  donner  procuration  à  tout  autre  membre  ayant  voix  délibérative.  Chacun des
membres présents ne peut disposer que d'une procuration au maximum. Les procurations doivent
être nominales, spéciales, datées et signées de la main du mandant.
Les procurations doivent être adressées au secrétariat du conseil avant la séance ou remises avant
l’ouverture de la séance.
Un membre du conseil qui ne peut assister à toute la séance peut accorder en cours de séance une
procuration à un autre membre. 
Les  procurations  adressées  avant  la  séance peuvent  l’être  par  voie  électronique ;  en  revanche les
procurations adressées par courrier  électronique ne sont pas recevables si  elles sont envoyées en
cours de séance.
Aucune procuration adressée après la séance n’est recevable.
Toute procuration ne vaut que pour la séance, ou, le cas échéant, pour la partie de la séance, où elle a
été donnée. 
En cas de présence à la séance d’un conseiller ayant donné procuration à un autre membre du conseil
pour l’y représenter, il n’est pas tenu compte de la procuration. 

Article 10 : votes du conseil de la culture
Les votes sont acquis à la majorité des suffrages exprimés des membres présents ou représentés. 

• Les votes ont lieu à main levée. 
• Le vote à bulletin secret est de droit à la demande d’un membre du conseil.
• En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante. 

Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas aux votes portant sur les statuts du service commun
Espace Culture / Maison de l’étudiant qui sont votés à la majorité absolue des membres en exercice
composant le conseil de la culture avant d’être soumises pour approbation au conseil d'administration
de l’université.

Article 11 : administration et secrétariat du conseil de la culture
L’administration et le secrétariat du conseil de la culture sont assurés par un agent du service commun.
Le président de séance désigne le secrétaire de séance. Le conseil peut désigner parmi ses membres
un secrétaire adjoint.

Article 12 : procès-verbal de séance
Il  est établi un procès-verbal de séance. Il  n’a pas pour objet de rendre compte de l’intégralité des
débats. Son but est de permettre une compréhension aussi exacte que possible de la signification des
décisions prises.
Lorsqu’un membre du conseil souhaite que son intervention soit fidèlement rapportée, il adresse au
secrétariat de l’instance,  dans les trois jours suivant la séance, un texte d’une dizaine de lignes en
résumant le contenu. 
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Au début de chaque séance, il est procédé en priorité à l’approbation du procès verbal de la séance
précédente. Les éventuelles modifications de ce procès-verbal, approuvées en séance, sont intégrées
dans celui-ci. Les déclarations ou les motions adoptées sont jointes au procès verbal in extenso en
pièces annexes. 
Les procès-verbaux ne font foi et ne peuvent être diffusés qu’après avoir été approuvés par le conseil
de la culture. 

Article 13 : missions du directeur du service
Sous l'autorité du président de l'université, le directeur est responsable de la bonne marche du service
et de la mise en œuvre de la politique culturelle :
-Il met en œuvre le projet culturel et associatif de l’université et propose les mesures nécessaires à
l’exécution des missions,
-Il veille à la bonne gestion des moyens mis à disposition,
-Il  prépare les délibérations du conseil  de la culture,  notamment en matière budgétaire qui seront
soumises pour approbation au conseil d’administration,
-Il dirige en lien avec le directeur des ressources humaines de l’université les personnels affectés,
-Il veille à l’application des statuts,
-Il propose l’ordre du jour des séances du conseil de la culture au président de l’université,
-Il participe à titre consultatif au conseil d'administration, à la commission de la formation et de la vie
universitaire, à la commission de la recherche de l'université,
-Il est consulté et peut être entendu, à sa demande, par les instances délibérantes et consultatives de
l'université sur toute question concernant son domaine d’action,
-Il  présente au conseil  d'administration de l'université,  ainsi  qu'au conseil  de la culture,  un rapport
annuel sur l'activité du service.
Il  peut recevoir  délégation de signature du président de l’université  dans la limite des missions du
service. Il soumet à la signature du président les conventions concernant le service.

Article 14 : approbation et révision des statuts
Les  modifications  des  présents  statuts  peuvent  être  proposées  par  le  directeur  du  service,  par  le
président de l'université, par la moitié des membres du conseil d'administration de l'université ou par
la moitié des membres du  conseil de la culture. 
L’approbation ou les modifications des présents statuts doivent être acceptées à la majorité absolue
des membres en exercice composant le conseil de la culture avant d’être soumises pour approbation
au conseil d'administration de l’université.
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Délibération n° 2014-11-24-3-2 : Dissolution du Syndicat mixte « Bipôle La Rochelle Rochefort »

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité,

PREND ACTE de la dissolution du Syndicat mixte « Bipôle La Rochelle Rochefort »  et de ses modalités
d’exécution conformément aux procès-verbaux du comité syndical, joints à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Délibération n° 2014-11-24-3-3 : Élection du vice-président « Handicap » de l'Université de La
Rochelle

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité,
DESIGNE Monsieur Julien SAMPEDRO, vice-président « Handicap » de l'Université de La Rochelle. 

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Délibération n° 2014-11-24-4-1.1 : Limitation des capacités d’accueil en L1 LEA anglais-coréen à
l'Université de La Rochelle

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du conseil de l’UFR FLASH du 20 novembre 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité,
APPROUVE la  limitation des  capacités  d’accueil en L1 LEA anglais-coréen à  45 places  pour  les  néo-
bacheliers, pour les années universitaires 2015/2016 et 2016/2017. 

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Délibération n° 2014-11-24-4-1.2 : Interdiction des inscriptions de niveau grand débutant
« Coréen » en 3ème année de LEA et en 1ère et 2ème année des deux masters de la mention

LEA à l'Université de La Rochelle

Séance du 24 novembre 2014

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du conseil de l’UFR FLASH du 20 novembre 2014,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité,
APPROUVE l’interdiction des inscriptions de niveau grand débutant « Coréen » en 3ème année de LEA et
en 1ère et 2ème année des deux masters de la mention LEA (« LCAI » et « ECOLA »), pour les années
universitaires 2015/2016 et 2016/2017.

Fait à La Rochelle, le 24 novembre 2014.
Le président de l’université de La Rochelle
Gérard Blanchard
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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2014-549 du 13 novembre 2014 portant nomination du jury de validation d'acquis de
l'expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du master du domaine sciences, technologies, santé,

mention sciences pour l'ingénieur, spécialité management de projet

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3, L. 613-4 et R. 613-32 et suivants,
- Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
- Vu  les  propositions  de  Monsieur  le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences

fondamentales et sciences pour l'ingénieur,

ARRÊTE

Article 1 :

Le jury chargé d’étudier les demandes de validation d'acquis de l'expérience en vue de l’obtention de tout ou
partie  du  master  du domaine  sciences,  technologies,  santé,  mention  sciences  pour  l'ingénieur,  spécialité
management de projet est composé pour l’année universitaire 2014-2015 de :

• Didier GUITTON, professeur associé, ingénieur conseil, président,

• Juan CREUS, professeur des universités,

• Arnaud REVEL, professeur des universités.

Article 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage.

Article 3 :

La  directrice  générale  des  services et le  directeur  de  l'unité  de  formation  et  de  recherches  sciences
fondamentales et sciences pour l'ingénieur sont chargés  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 13 novembre 2014.
Le président
Gérard Blanchard
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Arrêté n° 2014-574 du 21 novembre 2014 portant nomination de jury de délivrance du
diplôme universitaire de technologie spécialité génie biologique

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu l’article L. 613-1 du code de l’éducation,
- Vu l’arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'espace européen de

l'enseignement supérieur,
- Vu les propositions du directeur de l'IUT

ARRÊTE

Article 1

Le jury de semestres 1, 2, 3 et 4 et de  délivrance du diplôme universitaire de technologie spécialité génie
biologique pour l’année universitaire 2014-2015 est composé de :

Patrice Joubert, professeur des universités, président
Cyrille Barthélémy, maître de conférences
Claire Louault-Guin, maître de conférences
Martial Safar, professeur certifié
Nicolas Louradour-Ponteil, technicien de laboratoire au centre hospitalier de La Rochelle

Article 2

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d’affichage.

Article 3

La directrice générale des services et le directeur de l'IUT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 21 novembre 2014.
Le président
Gérard Blanchard

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2014-575 du 25 novembre 2014 portant proclamation des résultats au renouvellement partiel

du conseil de la Maison de la Réussite et de l'Insertion Professionnelle de l'Université de La Rochelle
(représentant des personnels du conseil de la MRIP)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, 
- Vu les statuts de l'Université de La Rochelle,
- Vu les statuts de la Maison de la Réussite et de l'Insertion Professionnelle,
- Vu l'arrêté n° 2014-504 du 24 octobre 2014 portant organisation du renouvellement partiel au conseil de

la Maison de la Réussite et de l'Insertion Professionnelle, 

ARRÊTE
Article 1
Considérant que les résultats du scrutin pour l’élection de deux représentants des personnels de la MRIP au
conseil de la Maison de la Réussite et de l'Insertion Professionnelle de l'Université de La Rochelle ,
auquel il a été procédé le 25 novembre 2014 sont les suivants :

- Électeurs inscrits : 15
- Votants : 14
- Bulletins blancs et nuls : 2
- Suffrages exprimés : 26
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Ont obtenu : 

• Madame COURTADON Amandine :  7 voix
• Madame THEBAULT Anne :  11 voix
• Madame VALIN Marianne : 8 voix

En conséquence,
PROCLAME :  Mme. THEBAUT Anne et Mme. VALIN Marianne, élues au conseil de la Maison de la
Réussite et de l'Insertion Professionnelle de l’Université de La Rochelle .

Article 2

La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les
locaux universitaires et les bureaux de vote et mis en ligne sur l'ENT de l'université de La Rochelle.

Fait à La Rochelle, le 25 novembre 2014.
Le président
Gérard Blanchard

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrêté n° 2014-576 du 26 novembre 2014 portant proclamation des résultats des élections des
représentants des personnels au conseil de l'institut universitaire de technologie de La Rochelle du 25

novembre 2014

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, 
- Vu les statuts de l'Université de La Rochelle,
- Vu les statuts de l'Institut universitaire de technologie de La Rochelle,
- Vu l’arrêté n° 2014-459 du 9 octobre 2014 portant organisation du renouvellement des représentants des

personnels au conseil  de l'institut universitaire de technologie de La Rochelle,

ARRÊTE

Article 1
Considérant que les résultats des élections au conseil de l'IUT de La Rochelle auxquelles il a été procédé le
25  novembre  2014 pour  pourvoir  4 sièges  dans  le  collège  « professeurs  des  universités  et  personnels
assimilés »sont les suivants :

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 8

Nombre de votants 5

Nombre de bulletins nuls 0

Suffrages exprimés 5

Quotient électoral 19,5

Résultats :

LISTES Nombre de voix Nombre de sièges

Interdépartement
1. Alain Gaugue
2. Karim Aït-Mokhtar
3. Antoine Doucet
4. Mohamed Yacine Ghamri Doudane

5 4
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En foi de quoi, PROCLAME ÉLUS :

Interdépartement
1. Alain Gaugue
2. Karim Aït-Mokhtar
3. Antoine Doucet
4. Mohamed Yacine Ghamri Doudane

Article 2
Considérant que les résultats des élections au conseil de l'IUT de La Rochelle auxquelles il a été procédé le
25 novembre 2014 pour pourvoir  4 sièges  dans le collège « autres enseignants-chercheurs et  personnels
assimilés »sont les suivants :

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 32

Nombre de votants 18

Nombre de bulletins nuls 3

Suffrages exprimés 15

Quotient électoral 3,75

Résultats :

LISTES Nombre de voix Nombre de sièges

Ensemble pour l'IUT
1. Aurélia Michaud-Trévinal
2. Sid-Ahmed Rezzoug
3. Élodie Chazalon

15 3

En foi de quoi, PROCLAME ÉLUS :

Interdépartement
1. Aurélia Michaud-Trévinal
2. Sid-Ahmed Rezzoug
3. Élodie Chazalon

Article 3
Considérant que les résultats des élections au conseil de l'IUT de La Rochelle auxquelles il a été procédé le
25 novembre 2014 pour pourvoir 4 sièges dans le collège « autres enseignants »sont les suivants :

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 43

Nombre de votants 32

Nombre de bulletins nuls 0

Suffrages exprimés 32

Quotient électoral 8
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Résultats :

LISTES Nombre de voix Nombre de sièges

Autres enseignants
1. Thierry Dumartin
2. Cécile Couot
3. Martial Safar
4. Véronique Daveau-Martignoles

32 4

En foi de quoi, PROCLAME ÉLUS :

Autres enseignants
1. Thierry Dumartin
2. Cécile Couot
3. Martial Safar
4. Véronique Daveau-Martignoles

Article 4
Considérant que les résultats des élections au conseil de l'IUT de La Rochelle auxquelles il a été procédé le
25 novembre 2014 pour pourvoir 4 sièges dans le collège « personnels ingénieurs, administratifs, techniques
et de service »sont les suivants :

Nombre de sièges à pourvoir 4

Nombre d’électeurs inscrits 37

Nombre de votants 29

Nombre de bulletins nuls 1

Suffrages exprimés 28

Quotient électoral 7

Résultats :

LISTES Nombre de
voix

Nombre de
sièges

Les IATOSS au sein des conseils
1. Valérie Burlet
2. Olivier Sauzet
3. Sandrine Desayvre
4. Didier Thibaut

28 4

En foi de quoi, PROCLAME ÉLUS :

Les IATOSS au sein des conseils
1. Valérie Burlet
2. Olivier Sauzet
3. Sandrine Desayvre
4. Didier Thibaut
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Article 5
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 26 novembre 2014.
Le président
Gérard Blanchard

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arrêté n° 2014-577 du 26 novembre 2014 portant proclamation des résultats des élections des

représentants des usagers au conseil de l'institut universitaire de technologie de La Rochelle du 25
novembre 2014

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation, 
- Vu les statuts de l'Université de La Rochelle,
- Vu les statuts de l'Institut universitaire de technologie de La Rochelle,
- Vu l’arrêté n° 2014-459 du 9 octobre 2014 portant organisation du renouvellement des représentants des

usagers au conseil  de l'institut universitaire de technologie de La Rochelle,

ARRÊTE

Article 1
Considérant que les résultats des élections au conseil de l'IUT de La Rochelle auxquelles il a été procédé le
25 novembre 2014 pour pourvoir 2 sièges dans le collège « usagers »sont les suivants :

Nombre de sièges à pourvoir 2

Nombre d’électeurs inscrits 1210

Nombre de votants 40

Nombre de bulletins nuls 1

Suffrages exprimés 39

Quotient électoral 19,5

Résultats :

LISTES Nombre de voix Nombre de sièges

Élections au conseil de l'IUT
1.Geoffrey Aroca
2. Victoire Lecouturier

39 2

En foi de quoi, dont proclamés élus au conseil de l’IUT :

1. Geoffrey Aroca
2. Victoire Lecouturier

Article 2
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 26 novembre 2014.
Le président
Gérard Blanchard
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